
ASSEMBLÉE NATIONALE
QU tE E C

RÉSOLUTION DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE DU QUÉBEC

QUE l’Assemblée nationale réaffirme que le droit des femmes à

disposer de leurs corps est un droit fondamental et inaliénable;

QU’elle rappelle, à l’approche des prochaines élections fédérales,

que le droit à l’avortement fait l’objet d’un consensus social et

politique au Québec;

QUE l’Assemblée nationale affirme sa solidarité envers les luttes

des femmes partout à travers le monde pour obtenir ou conserver

ces droits.

COPIE CONFORME DE LA MOTION ADOPTÉE À
L’UNANIMITÉ PAR L’ASSEMBLÉE NATIONALE

LE 29 MAI 2019.

-C Québec, ce trente et unième jour de mai 2019

Id/ MICHEL BONSAINT

crétaire général de l’Assemblée nationale


